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Discours de  Valérie LETARD,                                                                    
Secrétaire d’Etat auprès du ministre d’Etat 

Conférence organisée par l’Observatoire sur la responsabilité sociale des 
entreprises (ORSE) 

« RSE et dialogue social » 
Mercredi 9 septembre 2009 

Sous réserve du prononcé.  

Monsieur le Président, 

Mesdames, messieurs, 

Je suis particulièrement heureuse d’intervenir devant vous au terme des échanges 

fructueux qui se sont déroulés ce matin, et cela, pour au moins trois raisons :  

- Parce que ce lieu historique du dialogue social, le Palais d’Iéna, s’est récemment 

ouvert aux questions environnementales, c’est une des suites du Grenelle de 

l’environnement et de la réforme constitutionnelle de l’été 2008. Je salue donc cette 

assemblée aux pouvoirs élargis ainsi que son président. J’éprouve toujours beaucoup de 

satisfaction à venir en ces lieux et la dernière fois que j’ai été accueillie dans cet 

hémicycle, c’était à l’occasion de la journée de la femme du 9 mars dernier dans le cadre 

de mes précédentes fonctions ; 

- Deuxièmement, parce que le thème de ce colloque  articule concrètement deux 

dimensions du développement durable, la dimension sociale et la dimension 

environnementale, et c’est un chemin sur lequel nous devons progresser. Nous ne 

pourrons pas assurer les transitions vers une croissance verte et durable si les salariés 

et leurs représentants ne sont pas, au sens propre et fort du terme, parties prenantes de 

ce changement, c’est à dire déterminés et impliqués dans ces mutations. 

Cabinet de Valérie Létard, secrétaire d’Etat auprès du 
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- Enfin, parce que vos échanges traduisent l’évolution considérable qui s’est produite 

en quelques années : le document de l’ORSE qui a été présenté ce matin s’intitule en 

effet : la responsabilité sociale des entreprises : un levier de transformation du dialogue 

social. S’il y a eu une période de défiance des syndicats à l’égard de la RSE, elle est bien 

révolue. Je dois ajouter que les qualités des prestations et le sérieux du travail de l’ORSE 

n’est pas pour rien dans cette évolution. C’est d’ailleurs fort de cette réputation que 

l’ORSE avait été accueilli à mon secrétariat d’Etat il y a quelques mois, lorsque j’étais en 

charge du droit des femmes, pour présenter les résultats d’une action sur la place des 

femmes dans les entreprises.  

La RSE, déclinaison du développement durable au niveau de l’entreprise, tentative 

de régulation des différentes attentes de la société, a bouleversé le cadre traditionnel du 

dialogue social. Les ONG, les riverains, les consommateurs, les actionnaires sont en 

effet autant de parties prenantes qui ont revendiqué leur place dans un dialogue devenu 

pluripartite. Mais aujourd’hui, la RSE, loin d’être une menace pour les organisations 

syndicales, notamment, devient, doit devenir,  une opportunité et un levier du 

changement dans l’entreprise. 

Je rappellerai à ce sujet le rôle des pouvoirs publics, les avancées du Grenelle et les 

perspectives ouvertes par les lois qui en découlent. Comme vous le savez, la loi Grenelle 

2 sera débattue au Parlement dans quelques jours et il est donc important que vous 

soyez informés des  perspectives qui s’ouvrent en matière de RSE.  

Ce colloque a montré, grâce à des exemples concrets, qu’il ne peut y avoir de RSE 

sans un dialogue bien conduit avec les parties prenantes internes à l’entreprise. Les 

exemples dans l’automobile, l’énergie, les transports le montrent bien. Même si l’initiative 

du dirigeant est déterminante, il n’est pas de responsabilité durable de l’entreprise sans 

une implication des syndicats à tous les stades  du processus. La RSE est l’intégration 

dans la stratégie interne de l’entreprise des objectifs de développement durable, et cette 

stratégie a besoin du dialogue social pour exister. Le dialogue pluripartite, avec les 

autres parties prenantes, notamment avec les ONG environnementales, essentielles 

aussi à la RSE, doit à mon sens prendre appui sur le dialogue social et  fonctionner 
en synergie avec lui. 

Je développerai deux points :  

- d’abord un rappel des engagements du Grenelle  en ce qui concerne le rôle des 

institutions représentatives du personnel en matière d’environnement ; 
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-  ensuite un point d’actualité sur le bilan public relatif au reporting, que nous 

sommes sur le point de transmettre  au parlement. 

1/ Commençons par le rappel des engagements du Grenelle et des perspectives concrètes 
qu’ils ouvrent 

Les tables rondes du Grenelle de l’environnement en 2007 ont abordé la question du rôle 

des comités d’entreprise et des CHSCT et elles ont envisagé l’évolution de leurs missions 

respectives concernant l’environnement et la santé publique.  

Deux engagements du Grenelle intéressent particulièrement les partenaires sociaux. Ils 

recouvrent en  particulier: 

• l’évolution des missions confiées aux comités d’entreprises et aux Comités d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CHSCT), 

• la mise en place de procédures pour les alertes environnementales et de santé publique,  

• la participation du comité d’entreprise aux débats sur le rapport annuel de développement 

durable. 

En 2008, le comité opérationnel du Grenelle sur "entreprise et RSE" qui a été créé après les 

tables rondes a retravaillé cette question. Il a souligné en particulier que les partenaires 

sociaux auraient à se prononcer sur ces sujets dans le cadre de la loi de modernisation du 

dialogue social. 

Le Parlement a repris ces engagements du Grenelle, qui ont donc aujourd’hui force de loi. Je 

fais référence à  l’article 53 de la loi Grenelle 1. Je souhaite que ces avancées se 

concrétisent rapidement. Le rôle des confédérations que vous représentez aujourd’hui sera 

déterminant.  

Je soulignerai quelques sujets importants, tels qu'ils sont ressortis du Grenelle, et qui sont 

autant de chantiers ouverts : 

 

- la question d’un cadre pour le dialogue social en matière de conditions de travail dans les 

petites et moyennes entreprises et les très petites entreprises (PME / TPE) ; 

- la question de la formation au développement durable et à la RSE dans les TPE/PME ; 
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- la promotion du rôle du CHSCT auprès des salariés afin de tendre vers un taux de 

couverture optimal pour les entreprises de plus de 50 salariés et réfléchir à une 

représentation du personnel dédiée à la santé et à la sécurité au travail dans les 

établissements de moins de 50 salariés. 

 

Dans un contexte où les attentes sociales en la matière sont de plus en plus fortes, comme 

l’ont montré les travaux du Grenelle de l’environnement, les CHSCT devraient permettre 

une réelle implication de la représentation du personnel dans les problématiques de santé et 

de sécurité au travail,  

 
Comment améliorer la formation des membres des CHSCT ? Comment faciliter l’exercice 

de leurs  missions ? Faut-il envisager l’expertise sur d’autres domaines que ceux 

actuellement régis par la législation? 

 

 Comment enfin identifier un mécanisme d’alerte quelle que soit la taille de l’entreprise et 

pour des risques majeurs, y compris dans les entreprises dépourvues de toute 

représentation du personnel ? 

 

Voici les perspectives qui s’offrent à notre réflexion partagée. 

 

2/ Venons-en à présent à la question du rapport sur le développement durable, 
rapport que l’on désigne sous le vocable de reporting. 

A la demande du Parlement, le ministère en charge du développement durable, en 

lien avec les autres ministères concernés, a établi un bilan du dispositif juridique existant; je 

fais référence à la loi sur les nouvelles régulations économiques de 2001 (loi NRE) et à son 

décret d’application de 2002.  

Ce bilan public de la loi NRE a été élaboré à partir des contributions reçues par le 

Commissariat Général au développement durable. Il est sur le point d'être transmis au 

Parlement et je souhaite vous en livrer les principales orientations.  

 

Tout d’abord, le rapport met en évidence que le dispositif NRE a favorisé la mobilisation des 

sociétés cotées en faveur du développement durable.  

Néanmoins ce dispositif, tel qu'il est appliqué, ne satisfait pas les parties prenantes des 

entreprises. Par exemple, le nombre d'entreprises qui répondent à la demande de la loi est 

jugé trop faible et la qualité des informations communiquées est trop variable pour permettre 

des comparaisons.  
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Le décret est vécu par les entreprises comme une liste d'indicateurs à respecter alors qu'il 

s'agit d'un cadre de communication pour orienter le contenu du rapport de gestion. Une 

clarification est souhaitée tant pour les entreprises visées et que pour la prise en compte de 

leurs filiales. 

Ce bilan public du dispositif NRE confirme par conséquent la nécessité de mettre à 

disposition des acteurs un mode d'emploi dont la diffusion pourrait s'appuyer sur une 

plateforme Internet dédiée à la RSE. Cet outil, que je soutiens, doit permettre d'impliquer les 

entreprises et leurs parties prenantes (notamment les salariés et les investisseurs) dans un 

dialogue sur le développement durable. Le dispositif NRE constitue un levier pertinent pour 

généraliser la prise en compte du développement durable par les acteurs économiques à 

condition d'inscrire son extension dans une dynamique d'animation. 

3. Voyons maintenant ensemble quelles sont les perspectives. 

Des évolutions du dispositif sont prévues dans le projet de loi portant engagement 

national pour l'environnement- loi Grenelle 2- évolutions que j’aurai l’honneur de présenter 

aux sénateurs d’ici quelques jours. 

- L’extension du dispositif est prévue à l'article 83 du projet de loi. Son objectif est de 

généraliser les réflexions sur la responsabilité sociétale au sein des entreprises en 

impliquant les instances de gouvernance. Inclure des informations sociales et 

environnementales dans le rapport de gestion est un moyen privilégié pour susciter le débat 

et réfléchir à la contribution d'une entreprise au développement durable. 

- Lors des discussions qui ont eu lieu au mois de juillet 2009 avec les membres de la 

Commission des affaires économiques du Sénat, le projet de loi a été modifié avec les 

implications suivantes : 

• le décret devra tout d’abord prendre en compte les textes européens et 

internationaux ; 

• il devra ensuite préciser les modalités de présentation du rapport afin de rendre 

possible les comparaisons entre les entreprises ; 

• enfin, les informations devront être consolidées au niveau du groupe mais également 

donner des informations sur les filiales situées sur le territoire français. 

Les modifications proposées par les sénateurs permettent ainsi, comme vous le voyez, de 

répondre positivement aux critiques relevées dans le bilan public de la loi NRE en redonnant 

une valeur plus stratégique au cadre français de reporting.  
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Le décret pourrait donc être modifié courant 2010 pour améliorer le processus de gestion et 

donner une nouvelle dynamique au bilan que font les entreprises en matière de 

développement durable. Ce bilan est en effet au cœur de la RSE et est un gage de 

transparence et de crédibilité pour elles.  

 

Nous avons une ambition pour la RSE parce qu’elle est l’une des conditions de réussite de la 

politique de développement durable et au nom du Gouvernement, je voulais devant vous en 

témoigner publiquement. 

 

Je vous remercie. 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.6
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [4000 4000]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


